
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Journée « Femmes et sport» 

Samedi 2 février 2002 au CNOSF 

Compte rendu 
 

 
 
 
 
Le samedi 2 février 2002 s’est tenue la deuxième journée du CNOSF sur le thème 
« Femmes et sport », en présence de Mme Maryse LELARGE, conseillère technique de 
Mme Marie-George BUFFET. 
 
Plus de cent personnes issues des fédérations sportives et des comités régionaux et 
départementaux olympiques et sportifs ont assisté et participé aux travaux. 
 
M. André LECLERCQ, président de l’Académie nationale olympique française et membre du 
bureau exécutif du Comité national olympique et sportif français, a rappelé l’ensemble des 
actions développées par le CNOSF : 
- Création d’un groupe de travail « Femmes et sport » constitué à parité de femmes et 

d’hommes. 
- Participation à l’organisation de la Conférence mondiale du CIO à Paris en mars 2000. 
- Réalisation d’une plaquette « Femmes et sport ». 
- Organisation d’un colloque national en février 2001. 
- Réalisation d’un film « Femmes et sport » en coproduction avec le ministère de la 

Jeunesse et des Sports en mars 2001. 
- Constitution d’un réseau de correspondants aux niveaux régional et départemental. 
- Intervention dans différentes manifestations en France et à l’étranger. 
- Appartenance au groupe EWS. 
- Obtention de la présidence du groupe EWS de 2002 à 2004 et de l’organisation de la 

Conférence européenne Femmes et sport de 2004. 
et décliné les axes retenus pour l’année 2002 : 
- Politique de soutien à la recherche. 
- Développement d'un programme de formation. 
- L'accès des femmes handicapées. 
- Création d'une exposition itinérante. 
 
Mme Maryse LELARGE a réaffirmé l’engagement politique de la ministre sur ce sujet et 
reprécisé les moyens financiers dévolus aux fédérations nationales dans le cadre des 
conventions d’objectifs et ceux utilisables par le biais du FNDS régional. 
 
Après ces deux interventions, la matinée a été consacrée à des échanges d’expériences. 
 



Tout d’abord expérience au sein de l’entreprise en la personne de Mme Elisabeth 
KIMMERLIN, directrice e-business chez IBM et responsable du plan de féminisation des 
postes de décisions dans sa société. 
 
Après avoir expliqué les origines de ce projet, initiative mondiale, puis relaté les différentes 
actions mises en place, elle a insisté sur l’importance de l’implication de la société IBM dans 
son ensemble pour mener à bien cette opération. 
 
Ensuite le CROS Nord – Pas-de-Calais et les CDOS du Cantal, de la Charente-Maritime, de 
la Haute-Loire et des Landes ont pu mettre en valeur les stratégies développées avec les 
partenaires que sont Jeunesse et Sports, les Droits de la femme, les Conseils régionaux et 
départementaux. 
 
Les ateliers de l’après-midi, l’un réservé aux fédérations sportives, l’autre aux CROS et 
CDOS, étaient centrées sur deux thématiques : 
- l’accès aux pratiques ; 
- la prise de responsabilités. 
 
Mme Jacqueline SUBERT, vice-présidente de la fédération française de tennis, a montré 
comment sa fédération a tenté de répondre spécifiquement à la baisse des effectifs de 
femmes constatée depuis quelques années : l’analyse d’une enquête menée auprès des 
femmes n’ayant pas renouvelé leurs licences a débouché sur des propositions très 
concrètes pour les inciter à reprendre une adhésion (cotisations, adaptation du niveau des 
cours, recherche de partenaires, …). 
 
Mme Annie LE ROY, membre du comité directeur de la fédération française de tennis de 
table, a fait état de la préoccupation de cette fédération pour que les femmes prennent des 
responsabilités au sein des instances dirigeantes et des propositions envisagées lors d’un 
récent colloque (formation des femmes aux tâches qui les attendent, médiatisation des 
femmes dirigeantes, limitation du cumul des mandats, …). 
 
Pour sa part l’atelier CROS-CDOS, animé par Mme Colette ANDRUSYSZYN, vice-
présidente de l’UNCU, et Mme Marie KECKMANN, responsable Femmes et sport au CROS 
Auvergne, a avancé un certain nombre d’idées : 
� concernant l’accès aux pratiques : 

- une nouvelle structuration des clubs pour répondre aux attentes féminines ; 
- des offres incitatives pour les femmes non licenciées ; 
- la prise en compte de la gestion de temps de la femme (garderies pour les enfants) ; 
- l’encadrement spécifique. 

� concernant la prise de responsabilités :  
- la création de réseau ; 
- la mise en place d’un tutorat ; 
- la formation à la prise de parole. 
 

Toutes ces pistes vont donner lieu à de nouvelles initiatives de la part du CNOSF bien 
entendu, mais aussi des fédérations et des CROS et CDOS 

 
Enfin, cette journée s’est achevée par la présentation de la présidence française du groupe 
EWS pour la période 2002-2004, qui débouchera sur l’organisation de la Conférence 
européenne femmes et sport en avril 2004 en France (Présidente : Chantal AMADE-ESCOT, 
CNOSF – Secrétaire générale : Danièle SALVA, MJS). 
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